


Pour cette publication et d’autres, veuillez visiter le site web de la CEA à l’adresse suivante :http//www.uneca.org
Ou contacter :

Publications
Commission Economique pour l’Afrique
P.O.Box 3001
Addis Abéba ,Ethiopie
Tel: 251-1 44 31 68
Fax : 251-1- 51 03 65
E-mail : ecapub uneca.org ou ecainfo uneca.org

Les points de vue exprimés dans ce document n’engagent que les auteurs.
Aucune de leurs responsabilités ne saurait être attribuée à la CEA

















4

politique nationale de l’informatique au début des années 80. En 1982, un Congrès national de promotion 
de la technologie fut créé sous la direction du Président , composé de fonctionnaires des ministères du 
gouvernement et des leaders dans le monde des affaires, de l’industrie, et des institutions de recherche. 
En 1980, Taiwan publia sa première politique nationale de l’informatique intitulée « le plan décennal 
de l’industrie de l’informatique de Taiwan». Ce plan avait fixé des objectifs spécifiques de performance 
que Taiwan devait atteindre sur une période de dix ans. Le plan portait sur plusieurs questions dont ce 
que le gouvernement devait faire pour hisser Taiwan au niveau des acteurs mondiaux dans le domaine 
de l’industrie de l’informatique et de l’information. Pendant cette période le gouvernement s’est occupé 
de l’acquisition et de la mise en œuvre de systèmes d’information pour les départements et ministères 
du gouvernement, de la création d’incitations fiscales pour l’industrie de l’information, de la création de 
services de communication de données à bas prix et de la planification de l’avenir de l’Information.

Singapour a également  su développer des politiques dans les années 80. Son Conseil national de 
l’informatique a été mis en place en 1981. Sa première fonction statutaire était l’informatisation du 
système et des opérations dans l’administration. Sa deuxième fonction était de coordonner l’enseignement 
et la formation informatique. Sa troisième fonction était le développement et la promotion de l’industrie 
des services informatiques. Singapour a depuis connu l’un des plus rapides taux de croissance économique 
et industrielle. En Afrique, c’est l’Ile Maurice qui a adopté l’exemple de Singapour.

L’Inde a également énormément profité de ces politiques progressistes dans le domaine de la recherche 
et de l’enseignement en matière de TIC. Le premier cours au Indian Institute of Technology a été créé 
avec l’aide du Massachusetts Institute of Technology (MIT) des Etats-Unis et depuis lors il ne cesse de  
mettre sur le marché des ingénieurs et des scientifiques de classe mondiale. Plusieurs sociétés américaines 
de renommée dans le domaine de l’industrie des TI recrutent maintenant en Inde et y ont même créé des 
filiales pour développer des logiciels. Les exportations indiennes de logiciels vers les  États-Unis devraient 
normalement atteindre plus de dix milliards de dollars chaque année.

Les politiques très bien articulées en matière de TIC ont été élaborées dans les années 90, inspirées par 
l’annonce par les États-Unis de l’élaboration d’un plan national d’infrastructures de l’information avec 
un accent particulier sur l’investissement privé, la concurrence, l’accès et les services universels. Les États-
Unis étaient aussi à l’avant-garde pour faire avancer l’idée des Infrastructures Globales de l’Information à 
l’époque. Beaucoup d’initiatives de la société de l’information au Canada, au Japon, en Australie, et dans 
les pays de l’UE ont suivi ce mouvement des infrastructures nationales de l’information. 

Les pays en développement qui ont fait de même ont suivi deux approches différentes dans la définition 
de leurs stratégies nationales des TIC. Certains ont mis l’accent sur le développement des TIC en tant 
que secteur économique, soit pour booster les exportations (comme le Costa Rica et Taiwan), soit  pour 
renforcer les capacités locales comme dans le cas du Brésil, de l’Inde, et de la Corée. Ces pays ont renforcé 
l’orientation vers le marché de leurs politiques et institutions économiques, démantelé progressivement 
les obstacles au commerce et à l’investissement, et facilité les changements rapides dans le domaine de 
la production et des  technologies de télécommunication. Surtout, ces pays ont fait des efforts concertés 
pour éduquer leurs populations pour être à même de suivre l’évolution du monde.   

D’autres ont suivi des stratégies de promotion des TIC comme moyen de favoriser un processus de 
développement économique et social plus vaste. Certains se sont d’abord employés à repositionner 
l’économie de leur pays pour la rendre plus compétitive dans l’économie mondiale. La Malaisie, l’Ile 
Maurice, la Tunisie, Trinité-et-Tobago sont certains de ces pays qui ont d’abord repositionné leurs 
économies pour garantir des avantages compétitifs. Un autre groupe de pays africains tels que l’Egypte, 
le Mozambique, le Sénégal, l’Afrique du Sud et le Rwanda ont jeté leur dévolu sur les TIC pour réaliser 
leurs objectifs de développement national.
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L’atelier de concertation avait débouché sur une série de recommandations et de plans d’actions clefs. Un 
comité de pilotage avait été chargé de travailler avec de vastes franges de la population pour faire avancer le 
processus politique. Il avait été noté que la Zambie devait développer des stratégies hardies pour explorer les 
ressources mondiales et intégrer les TIC dans son plan de développement à venir. Des stratégies à long terme 
avaient été suggérées; il s’agit de:

• La mise en place d’un Intranet pour le gouvernement dans le cadre de la réforme du secteur 
public;

• L’élaboration d’un projet global de connexion des écoles qui  couvre l’enseignement  primaire, 
secondaire, et tertiaire, et qui intègre l’élaboration de programme d’enseignement, la connexion, 
la conception de contenu pour les bibliothèques, et la formation des enseignants;

• Renforcement des capacités des régulateurs et du judiciaire. Cela est crucial pour relever les défis 
de plus en plus grands de l’accès universel et rural, la tarification, l’interconnexion, la gestion des 
ressources, et des problèmes comme les droits de propriété intellectuelle, la signature numérique, 
et les négociations mondiales.  

      
Les domaines d’action qui ont été suggérés sont la recherche sur les TIC, la mise en place de centres d’excellence, 
et le renforcement des capacités des universités zambiennes. Le pays entend s’engager dans une politique de 
commerce électronique et lancer des projets catalyseurs dans des domaines clefs identifiés durant les ateliers 
de concertations. Le nouveau gouvernement a remis sur le tapis le processus de développement NICI. 
L’achèvement du plan est prévu d’ici décembre 2003.
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Certaines structures d’appui au processus d’élaboration et de mise en œuvre du plan et de la politique 
ont été identifiées au cours de la première phase et documentées dans le document cadre. Les principales 
d’entre elles sont la Commission nationale des technologies de l’information (NITC), l’Autorité des 
technologies de l’information du Rwanda (RITA) et les Comités d’exécution et de coordination (PECC). 
Ces structures de mise en œuvre seront installées dans les différentes agences, telles que les Ministères du 
gouvernement, et d’autres organisations du secteur public (PSO).

3. Phase d’élaboration du document cadre

Le document cadre intitulé « Une politique et un plan de développement socioéconomiques intégrés en 
faveur du Rwanda portés par les TIC (2001-2005) » a identifié  des questions et des orientations politiques 
spécifiques nécessaires pour guider le processus d’élaboration de la politique et les plans stratégiques qui 
en découlent. Voici quelques-uns des domaines et sujets clefs contenus dans le document:

• Une analyse de la situation socio-économique actuelle du Rwanda; 
• L’identification des défis qui se posent au  développement socioéconomique du Rwanda;
• La liste des efforts faits dans le passé pour aborder les défis du développement socio-économique 

identifiés;
• Revue et analyse des politiques et programmes nationaux de développement économique et 

social et des cadres de développement à long terme,(i.e. La Vision Rwanda 2020);
• Quelques pas pour affronter les défis émergents de la mondialisation et de l’ère de 

l’information;
• Analyse des contraintes à et des possibilités pour la transformation de l’économie et de la 

société rwandaises en une économie et une société de l’information et des connaissances; 
• Un clair énoncé de la Vision nationale en matière de développement social et économique 

et les missions correspondantes pour la réalisation de cette vision, de même que les stratégies 
pour remplir ces missions;

• Détails des objectifs spécifiques de développement sectoriel visant la transformation  de 
l’économie et de la société conformément à la vision, aux missions et aux stratégies définies; 

• Identification d’arrangements et cadres institutionnels spécifiques pour faciliter le processus 
d’élaboration et de mise en œuvre de la politique et du plan; 

• Détails sur la programmation des autres phases du processus d’élaboration de la politique et 
du plan national des TIC.

4. Le modèle « Lever du Soleil » SUNRISE
  
Un des produits clefs de la première phase du processus a été le modèle SUNRISE (Lever du Soleil) qui a 
été développé dans le cadre intégré pour guider l’élaboration du premier plan quinquennal NICI (NICI 
20005). Ce modèle offre un cadre pour identifier les programmes, projets et initiatives adaptés que l’on 
peut regrouper dans les sept domaines  programmatiques suivants :

S --- Packages spéciaux de promotion des TIC, programmes d’incitation, et Instruments politiques 

U --- Programme universel de développement des ressources humaines 

N --- Initiatives nationales en matière de TIC 

R --- Mobilisation et développement des ressources ( financières et Technologiques)
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I --- Programme intégré d’informatisation de l’administration et du service public

S ---  Normes, pratiques et directives pour le déploiement et l’exploitation des TIC

E --- Cadre juridique, institutionnel et réglementaire favorable

Une modification du modèle SUNRISE est prévue sur la base du résultat de NICI 2005. Le modèle servira 
également de cadre pour l’élaboration de plans NICI subséquents dans l’intervalle de la Vision Rwanda 
2020.

En gros, la phase 1 du processus était juste une phase consultative qui a réuni toutes les parties intéressées: le 
gouvernement, le secteur privé et la société civile. A part la production de certains résultats, la consultation 
a permis de  parvenir à un consensus sur les principales questions concernant la politique et le plan. Elle a 
également débouché sur un accord concernant  les perspectives en termes de direction et d’orientation.

En d’autres termes, le but était non seulement de parvenir à des résultats précis, mais aussi de mobiliser l’appareil 
gouvernemental, le secteur privé et toute la société pour jouer un rôle actif  dans le processus de concertation 
sur les politiques et les plans appropriés pour réaliser la transformation de la société et de l’économie.

5. Phase d’élaboration de la politique

La deuxième phase du processus au Rwanda était également basée sur une approche consultative impliquant les 
acteurs clefs. Celle-ci a abouti à un document de politique intitulé «Une politique et un plan de développement 
socioéconomiques intégrés en faveur du Rwanda portés par les TIC (2001-2005)». Dans ce document, le 
gouvernement rwandais a reconnu le rôle que les TIC peuvent jouer dans l’accélération du développement 
socioéconomique qui doit conduire à une économie basée sur l’information et les connaissances. Sur la base de 
cette reconnaissance, le gouvernement a pris un certain nombre d’engagements visant à faciliter et à accélérer 
le développement, le déploiement, et l’exploitation des TIC dans l’économie et la société. Les domaines clefs 
de politique sont:

• Créer et faciliter un environnement favorable  pour le développement de la société et de l’économie 
nationales de l’information;

• Mettre en œuvre un package fiscal, des instruments et des programmes d’incitation pour 
promouvoir le développement de l’économie de l’information;

• Développer et déployer des ressources humaines pour appuyer et entretenir la société et l’économie 
de l’information; 

• Faciliter le déploiement et l’exploitation des TIC dans le système éducatif;
• Déployer les TIC pour soutenir les activités des services de l’administration et du service public; 
• Mettre en place une politique favorable à l’investissement pour la  mobilisation de  ressources 

technologiques et financières; 
• Encourager et faciliter le développement d’infrastructures physiques 
• Élaborer des normes, de meilleures pratiques et des directives pour guider le déploiement, 

l’exploitation et le développement des TIC; 
• Créer le cadre réglementaire favorable aux produits,  services et systèmes des TIC;
• Mettre en place les lois et les dispositions légales concernant l’économie de l’information; 
• Mettre en place les structures et organes nécessaires concernant les TIC;
•  Faciliter et promouvoir  les applications des TIC au niveau national;
• Intégrer la dimension genre dans les programmes nationaux des TIC;
• Promouvoir l’accès universel aux TIC; 
• Développer une industrie nationale des TIC; 
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• Faciliter le rôle du secteur privé dans le développement et la participation à l’économie de 
l’information; 

• Promouvoir et soutenir les initiatives de recherche et développement (R&D) visant à exploiter 
les opportunités qu’offrent la société et l’économie de l’information; 

• Impliquer les principales parties prenantes et la société civile dans le processus.

Comme aspect clef de la politique et de la stratégie des TIC pour le développement de la société et de 
l’économie de l’information au Rwanda, le gouvernement de ce pays s’est engagé à mettre en place et 
à développer quatre plans quinquennaux  NICI (1er, 2e,3e et 4e NICI) sur une période de 20 ans du 
programme de la Vision 2020. La durée et les objectifs de chacun de ces plans sont:

• 1er Plan NICI (2001-2005)
 Objectif: soutenir le développement d’une base économique et d’un environnement favorable 

à une croissance et à un développement accélérés, pour l’avènement au Rwanda d’une société 
et d’une économie basées sur l’information et les connaissances.

• 2e Plan NICI (2006-2010)
 Objectif: soutenir le renforcement de la base économique et l’amélioration de l’environnement 

économique pour favoriser l’accélération du développement et de la croissance de la société et 
de l’économie basées sur l’information et les connaissances. 

• 3e Plan NICI (2011-2015)
 Objectif: faciliter le processus d’appui au développement et à la croissance économiques pour 

renforcer la prospérité nationale et la compétitivité au niveau mondial.

• 4e Plan NICI (2016-2020)
 Objectif:  consolider le processus de réalisation d’un statut de revenu moyen et d’une société 

et d’une économie basées sur l’information et les connaissances.

6. Phase d’élaboration du plan

La troisième phase du processus rwandais a porté sur l’élaboration du premier des 4 plans quinquennaux 
NICI (NICI 2005). Durant cette phase l’accent a été mis sur la mise en œuvre des engagements politiques 
du gouvernement contenus dans le document de politique. Les détails du plan sont contenus dans le 
rapport intitulé «Une politique et un plan de développement socioéconomiques intégrés en faveur du 
Rwanda portés par les TIC (2001-2005)».

7.  Quelques principes généraux qui ont guidé l’élaboration du plan 

            Sur la base des principes du modèle SUNRISE et des engagements politiques contenus dans 
le document de politique, l’élaboration du Plan NICI 2005 a obéi à quelques principes généraux, que 
voici:

1. Le plan visait la réalisation de la vision pour le Rwanda et les missions et stratégies définies à 
cet effet; 

2. les différents programmes, initiatives, et les plans d’actions correspondants ont été conçus 
pour être pratiques, réalistes, et applicables, avec des objectifs clairement définis dans le temps 
et mesurables (DTM);
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3. Pendant la durée du plan, le gouvernement continuera à formuler et à mettre en œuvre ses 
projets de budget et de développement économique et social à court et moyen termes. Le 
plan NICI 2005 ne vise pas à se substituer à cet exercice. Il sert plutôt de point de repère 
politique et de cadre pour compléter et renforcer cette planification et cette budgétisation 
dans l’objectif à long terme du gouvernement de transformer le Rwanda en une société et une 
économie basées sur l’information et les connaissances.

4. Le plan était conçu  pour permettre  des modifications, des révisions, et des réajustements 
selon les besoins qui se manifestent au cours des 5 années de mise en œuvre.  Dans le cadre 
du processus d’intégration de la flexibilité dans la mise en œuvre du plan, des efforts ont été 
faits pour éviter de petits détails liés à la mise en œuvre des programmes et des initiatives.

5. Le principe était, pour chaque programme ou initiative de grande envergure, que ces détails 
seraient abordés dans le contexte du document ou rapport au cours de la mise en œuvre 
proprement dite du plan. Il prendrait en compte les circonstances précises, les contraintes, et 
les opportunités et évolutions du moment. Cette approche permet également de peaufiner les 
détails du programme dès que le besoin se présente.

6. Le plan comportait également un cadre de suivi, d’évaluation et de compte-rendu  de 
programme (illustré dans la fig.2 ci-dessous) qui permet une intervention adéquate. Les 
procédures et actions sont accompagnées de directives claires sur comment et quand elles 
devaient être activées  et par quelle agence ou autorité. Ce cadre  a été élaboré pour faciliter 
et coordonner un mécanisme de suivi et d’évaluation applicable de la base au sommet et 
un procédé de compte-rendu. Un certain nombre d’acteurs clefs sont impliqués, à savoir: 
les commissions de coordination et d’éxécution  de programme (PECC) des Ministères et 
des PSO, la Cellule d’évaluation et de suivi du programme (PEMU) de l’autorité pour les 
technologies de l’information du Rwanda (RITA) et le Comité permanent de révision du 
plan (PRSC) de la Commission nationale pour les technologies de l’information (NITC). La 
Table ronde sur la révision du plan (qui est convoquée annuellement par la NTIC et présidée 
par S.E. le Président de la République) joue également un rôle clef dans le processus. 

7. Enfin, le concept de «décentralisation et localisation» est un principe directeur clef qui sous-
tend le plan NICI 2005. Au lieu de centraliser la mise en œuvre du plan, chaque programme 
ou initiative du plan est associé à une Agence d’exécution qui endosse la responsabilité 
d’assurer le suivi et l’évaluation. La Commission d’exécution et de coordination du plan 
(PECC)  des Ministères  et des PSO jouera un rôle clef.
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8. Volets et détails du plan

1. Plan NICI-2005 est organisé comme suit: 
• Chacun des huit piliers représentent un sous-plan NICI 2005 
• Les engagements politiques du gouvernement en rapport avec les domaines d’intérêt de 

chacun des sous-plans 
• Les programmes et initiatives des sous-plans 
• Les buts et objectifs des sous-plans 
• Les plans d’action liés à la mise en œuvre de chacun des programmes des sous-plans 
• Les objectifs mesurables (TBM) liés à chacune des actions du plan 
• Les agences de mise en œuvre des actions du plan

2.  Le Plan NICI-2005 repose sur 8 piliers du plan articulés comme suit:

3.   Pour chacun de ces sous-plans, les engagements de la politique des TIC du gouvernement  en 
la matière sont documentés. Ainsi, un certain nombre de programmes  pour la mise en œuvre 
dans le cadre de ce sous-pan sont identifiés. Les objectifs et les buts de chaque programme 
sont documentés, suivis de l’identification et de la description des actions spécifiques du plan 

Rapport annuel sur l'état
d'avancement de la mise en

oeuvre du Plan

NITC
Comité permanent

d'évaluation du Plan de la
NITC

Rapport semestrial consolidé
sur et l'évaluation de la mise

en oeuvre du Plan

PRÉSIDENT DE LA
REPUBLIQUE

Chairs

La Table Ronde
annuel de

Revue du Plan

Ministres; La
Commission Nationale
sur les Technologies de
l'Information;
Membres de la Société
Civile et du Secteur
Privé intéressés

Les
Ministres

Le
CABINET

Briefings Trimestriels

RITA
Unité d'evaluation et suivi du
plan de l'RITA (UESP-RITA)

Secteur Privé,
Société Civile &

Autres
Institutions

Rapports semestrial intérimaires sur
la misse en oeuvre du Plan

Ministrès et
OSPs PECC PECC PECC PECC

Figure 2.  Cadre de programmation, de suivi, d’évaluation et de compte-rendu

Source: Government of Rwanda. An integrated ICT-led socio-economic development policy and plan for Rwanda: 2001-2005.
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à mettre en œuvre dans le cadre du programme. Chacun de ces plans d’actions spécifiques a 
un certain nombre d’objectifs DTM. Pour conclure le processus, les agences d’exécution sont 
identifiées  pour chacun des plans d’actions.

4.  Certaines actions du plan sont accompagnées de préalables et de liens. Les préalables indiquent 
ce qu’il faut faire avant la mise en oeuvre d’un plan d’actions spécifiques, alors que les liens 
relient le plan d’action à d’autres plans d’actions du plan NICI 2005.

5.  Aussi, chacun des sous-plans est analysé sous l’angle de son lien avec les missions et stratégies 
VFR et le degré de contribution de leur mise en œuvre à la réalisation de la politique de 
développement économique et social multisectoriel  et de la politique TIC 2020 du 
gouvernement du Rwanda. Les facteurs de risque associés à chaque sous-plan sont également 
pris en compte.

6.  En bref, la NICI 2005 illustrée ci-dessous est la compilation de 8 sous-plans  représentant les 
8 piliers du plan. Chacun de ces sous-plans constitue un ensemble de programmes  associés à 
des plans d’actions  avec des objectifs DTM précis et des agences d’exécution. 

Figure 3.   Les huit piliers du plan NICI

Développement
des Ressources
Humaines

Facilitation de
et des

prestations de
Services par le
Gouvernement

Déploiement et la
Diffusion des TICs

au sein des
Communautés

Dispositions et
normes Juridiques,
Institutionnelles et
Réglementaires

Promotion de
l'Investissement
étranger dans

les TICs

Développement
et la Facilitation
du Secteur Privé

Développement
des

Infrastructures
des TICs

Les TICs dans le
Secteur Education

Les 8
PILLIERS du

Plan
NICI-2005

Source: Government of Rwanda. An integrated ICT-led socio-economic development policy and plan for Rwanda: 2001-2005.
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9.  Étude de données de base pour l’élaboration du plan

Pour élaborer un plan réaliste dont les programmes, projets, initiatives et objectifs prennent en compte 
l’état actuel des principaux indicateurs socioéconomiques et des TIC, une étude de données de base a été 
menée.  L’objet de l’étude était de compiler des données pertinentes  sur les indicateurs clefs des TIC et de 
la situation socioéconomique pour servir de base aux projections et aux objectifs du plan. 

Il convient de noter que le but de l’étude n’était point de mener une vaste enquête nationale sur l’économie 
et la société, mais plutôt de mener une étude ciblée sur les indicateurs liés particulièrement aux engagements 
de la politique du gouvernement en matière de TIC.
  
L’étude repose sur des sources primaires et secondaires. Certains indicateurs clefs visés concernent ceux 
liés à l’économie (indicateurs socioéconomiques clefs) et le niveau d’exploitation  et de déploiement des 
TIC dans des secteurs clefs de l’économie,  dont:

• Le secteur privé; 
• L’administration et le service public;
• Le secteur agricole;
• Le secteur industriel; 
• Le secteur des services; 
• Les secteurs éducatif et sanitaire; 
• Le développement des capacités des ressources humaines; 
• Les niveaux de l’emploi dans les principaux secteurs concernés; 
• La demande et l’offre en matière de compétence en TIC dans le pays; 
• L’infrastructure des TIC notamment:
 o Les infrastructures physiques  (transport, électricité, etc.)
 o Infrastructure de télécommunications et d’Internet; 

Figure 4.  Structure du plan du Rwanda

Source: Government of Rwanda. An integrated ICT-led socio-economic development policy and plan for Rwanda: 2001-2005.

NICI-2005 Sous-Plan

Sous-Plan

Sous-Plan

Plan d'Action

Plan d'Action

Plan d'Action

Plan d'Action

Organisme
chargé de
l'Exécution

Objectifs
Mesurables

dans le temps
TBMs)

Programme

Programme

Programme

Programme



31

 o Infrastructure de communications et de masse média; 
 o Autres.

10. Structures d’appui

La Commission nationale des technologies de l’information (NITC) et l’Autorité pour les technologies 
de l’information du Rwanda  (RITA)  sont les deux nouvelles structures mises en place spécialement 
pour faciliter la mise en œuvre de la politique et du plan. La NITC, qui est présidée par le Premier 
Ministre et qui regroupe des membres du gouvernement, des représentants distingués du secteur privé, de 
l’université, et de la société civile est la plus haute instance de formulation et de mise en œuvre politique 
en charge du développement de la société et de l’économie de l’information au Rwanda. Responsable 
devant le gouvernement et l’Assemblée nationale, la NITC est chargée de conseiller le gouvernement  sur 
toutes les questions relatives aux politiques, plans, stratégies en vue du déploiement, de l’exploitation et 
du développement des TIC pour appuyer le développement économique et social du Rwanda. La RITA a 
été créée comme agence nationale statutaire et autonome  pour coordonner la mise en œuvre du plan des 
TIC sous la supervision directe de la NITC.

La figure 5 montre les relations entre ces deux structures et comment elles sont liées à d’autres entités.

Figure 5.  Relations Structurelles         

Source: Government of Rwanda. An integrated ICT-led socio-economic development policy and plan for Rwanda: 2001-2005.
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Le plan est intitulé « La Grappe des TIC », se référant ainsi à la définition et à la répartition de l’ensemble 
de l’économie sénégalaise en différents secteurs de priorité qui peuvent être considérés comme autant de 
«grappes» d’un bouquet.

Le plan avait été commandité par le «Groupe de réflexion sur la compétitivité et la croissance des 
entreprises» (GRCC), une institution qui fut créée conjointement par le Gouvernement et le secteur privé 
avec le soutien de la Banque Mondiale. Le principal objectif du GRCC était de mettre en place le cadre 
réglementaire. L’élaboration du plan fut pilotée par  «Cabinet Consultants Associés» travaillant avec une 
équipe nationale NICI de 15 personnes, coordonnée par Mr. Abdoulaye NDIAYE, Président-Directeur 
général d’AGIR et membre du Comité technique consultatif de l’AISI14.

Le plan fut finalisé en mars 2001 pendant un séminaire national de validation avec la participation du 
secteur privé, des départements ministériels, de la société civile, des organisations communautaires de base 
et des partenaires internationaux au développement.

2. Pourquoi la « Grappe » des TIC

Ayant des ressources naturelles limitées mais doté de ressources humaines et de compétences de qualité, le 
Sénégal a toujours mis en avant la fourniture de services comme l’élément essentiel de son développement. 
Cela a été récemment réaffirmé par les décideurs qui veulent que le pays tire profit du processus de 
mondialisation, nécessairement accompagné d’un boom du secteur des services, surtout dans les domaines 
liés aux TIC.

L’équipe NICI avait estimé qu’en raison de sa position géographique et de ses ressources humaines, le 
Sénégal pouvait pleinement tirer profit du secteur des TIC en s’attaquant aux défis suivants:

• La réduction du chômage;
• La réduction de la pauvreté;
• L’éradication de l’analphabétisme;
• Un meilleur accès des populations aux soins de santé;
• L’amélioration de la compétitivité et de la production économiques;
• Une meilleure efficacité du secteur public; 
• Le développement des exportations et l’amélioration de la balance des paiements.

3. La confirmation du choix de la Grappe des TIC comme priorité

L’aptitude à mobiliser les différents acteurs pendant l’étude des besoins et l’élaboration du plan confirme 
que la Grappe des TIC est perçue comme une priorité nationale. Il est considéré comme un secteur 
ayant un bon potentiel de création d’emplois, de services à valeur ajoutée et une source de devises. En 
outre, la dimension intersectorielle de la Grappe des TIC en fait un secteur d’appui aux autres secteurs de 
l’économie, et il a la capacité de répondre efficacement aux défis dans le domaine de l’éducation et de la 
santé pour que chaque citoyen puisse contribuer à son renforcement.

Le potentiel économique de la Grappe des TIC a été renforcé par une étude entreprise par l’équipe NICI 
sur sa capacité à pourvoir la sous-région ouest-africaine et les marchés internationaux en produits et en  
services NTIC.15 

14. http://www.uneca.org/aisi/
15. «  Etude sur l’Economie  de la Grappe des NTIC au Sénégal : le marché sou-régional et international, mars 2001 par le ‘Cabinet Consultants Associés »
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4. Les initiatives sectorielles

En plus de la stratégie principale orientée vers l’exportation de téléservices et de produits, qui constitue 
le principal centre d’intérêt du plan sénégalais, l’équipe NICI a identifié deux secteurs d’une importance 
capitale au développement social du pays:

• L’utilisation des TIC pour maîtriser l’éducation 
• L’utilisation des TIC pour accroître la fourniture des soins de santé

5. La méthodologie utilisée

La figure ci-dessus résume les trois niveaux de la Grappe et leur interaction dynamique.
Conduit par le secteur privé, le plan NICI se fonde sur les trois niveaux de la figure 6 qui montrent les 
trois strates de la Grappe ainsi que leur interaction dynamique.  

1. La Grappe est constituée d’industries (de produits et de services) considérées comme les 
industries phares, généralement orientées vers l’exportation. Durant la préparation du plan, 
l’équipe NICI s’est posée les questions suivantes et a essayé de fournir des réponses dans le 
document:
• Quels sont les types de produits et services offerts par ces industries phare de la    

Grappe ?
• Vers quels marchés sont-ils acheminés (marchés locaux ou d’exportation) ?
• Ces industries sont-elles compétitives ?
• Quelles relations entretiennent-elles avec les industries d’appui ?
• Comment l’infrastructure économique les affecte ou les influence-t-elle ?
• Quel type d’interaction existe-t-il entre elles ?
• Quel est l’état de la Grappe ? Est-ce une pré-Grappe ? une Grappe en formation ? ou une 

Grappe en pleine expansion ?

Figure 6. Les Trois Strates de la Grappe

Source : « Etude sur l’économie de la grappe des NTIC au Sénégal : le marché sous-régional et international », Mars 2001 par 
« Cabinet Consultants Associés ». 
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2. Les industries d’appui sont les industries manufacturières et celles fournissant des produits et 
services. Elles peuvent rapidement devenir des industries phares de la Grappe. Les principaux 
objectifs des industries d’appui sont:

 • La satisfaction des besoins du marché local 
 • L’exportation de biens et services à la sous-région ouest-africaine 
 • L’exportation de biens et services à l’échelle mondiale.

     
 L’équipe NICI s’est posée les questions suivantes pendant la préparation du plan:

 • Quels sont les services qui facilitent l’émergence des TIC?
 • Quels sont les produits et services qui alimenteront les industries phares de la Grappe?
 • Quel type d’interaction existe-il  entre elles?
 • Quels sont les services susceptibles de devenir des téléservices?
 • Quel type d’influence négative ou positive l’infrastructure économique a-t-elle sur elle?

3. L’infrastructure économique est un élément clef de la Grappe sans lequel aucun plan ou 
stratégie significatifs ne peuvent être mis en place et appliqués. Elle est constituée par:
 • Les banques et institutions financières: comment le secteur privé envisage-t-il de 

financer la Grappe des TIC? Existe-t-il des institutions financières prêtes à financer  de 
nouvelles initiatives  en matière de TIC?

 • Les ressources humaines: y a-t-il un lien adéquat entre la main d’œuvre existante et les 
besoins des sociétés de TIC?

 • Les technopoles et zones industrielles: y a-t-il assez de technopoles et de zones 
industrielles ? Sont-elles bien réparties sur le territoire ? Y a-t-il des systèmes d’incubation 
pour accueillir les industries phares  de la Grappe?

 • L’infrastructure des télécommunications: sont-elles de qualité par rapport aux exigences 
des sociétés TIC? Les coûts de la communication sont-ils favorables à la compétitivité 
des sociétés TIC? Est-ce que le statut de l’opérateur télécom traditionnel ou celui de 
l’opérateur national est favorable à l’expansion des sociétés TIC?

 • Le cadre législatif et réglementaire: est-il favorable à l’expansion de la Grappe TIC?
 • Les services logistiques: les services de transport maritime, aérien et terrestre sont-ils 

adéquats? Y a-t-il des sociétés de courrier express?
 • Les procédures administratives : sont-elles simplifiées et transparentes?
 • Les systèmes de normalisation et de contrôle de la qualité: est-ce qu’ils existent? Sont-ils 

fonctionnels?

L’Approche de la Grappe reposait sur les principaux objectifs suivants:

• Garantir l’engagement des acteurs publics et privés par rapport à la question des TIC comme 
moteur de la croissance au Sénégal;

• Faire une évaluation du secteur des TIC et faire ressortir les avantages et les contraintes du 
secteur; 

• Valider les résultats de l’évaluation et mettre l’accent sur une vision commune entre les acteurs 
privés et publics;

• Élaborer un plan d’action; 
• Identifier des personnes responsables convaincues pour coordonner et appliquer les différents 

programmes du plan; 
• Identifier l’institution qui va coordonner et promouvoir les différentes activités identifiées 

dans le plan;
• Identifier les ressources nécessaires à la réalisation du plan.
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Le processus de développement NICI a duré une année. Quelques-uns de ses faits marquants ont été:

La collecte des données

Un questionnaire général composé de 206 questions avait été distribué aux sociétés et autres organisations 
représentant le marché potentiel de TIC. Un total de 275 institutions ont été visitées, et les enquêteurs et 
les professionnels des TIC y ont eu des entretiens. Les données furent traitées par un logiciel en statistique 
qui a représenté les différentes sociétés et réponses en graphes et tableaux statistiques.

La mobilisation des acteurs

Plus de 15 ateliers sectoriels et nationaux furent organisés. Garantir l’engagement de tous les acteurs 
était l’une des composantes essentielles de la stratégie de la Grappe. A différentes étapes de l’élaboration 
du plan, les interactions avec les différents acteurs furent constantes. Le secteur privé, le Gouvernement, 
les partenaires au développement, la société civile, les organisations de base et les médias (y compris la 
télévision nationale) furent constamment consultés et leurs représentants ont participé à toutes les étapes 
du processus global. Chaque groupe d’acteurs a pleinement rempli son rôle.

Le rôle de l’état et les engagements du gouvernement

Selon le plan, le gouvernement devrait jouer un rôle majeur dans l’élaboration et la mise en œuvre de 
la Grappe TIC. Les résultats de l’étude des besoins et des consultations avec les différents acteurs ont 
clairement montré les différents rôles que le gouvernement doit jouer dans la mise en œuvre NICI:

Figure 7. Les étapes et liens de la méthodologie du développement de la Grappe TIC 

Source : «Etude sur l’économie de la grappe des NTIC au Sénégal : le marché sous-régional et international », Mars 2001 
par « Cabinet Consultants Associés ».
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• La nécessité de mettre en place des infrastructures de télécommunication et de développer des 
stratégies d’accès universel et des ressources humaines à tous les niveaux.

Bien que les pays africains soient à différents niveaux d’état de préparation électronique (e-readiness) il y 
a des défis communs auxquels ils sont tous confrontés. Au plan national, plusieurs facteurs influencent le 
niveau et la rapidité du développement de la société des connaissances. Parmi eux, il y a la stabilité politique, 
les infrastructures physiques, l’alphabétisation fonctionnelle, le leadership, la culture, l’environnement 
stratégique, et l’accès aux soins de santé primaires. De plus, l’Afrique est confrontée à des défis qui ont 
une dimension régionale et globale comme la lutte contre le VIH/SIDA, les ressources humaines, le 
développement des infrastructures et la création d’un environnement attractif. Il est donc important 
d’élaborer des cadres couvrant un échantillon représentatif des pays de la région.

Les pays ont utilisé différents groupes d’acteurs pour élaborer leurs stratégies des TIC. Néanmoins, tous 
les pays n’ont pas réussi à impliquer la société civile ou le secteur privé. Bien que tous se soient engagés à 
une participation accrue de la société civile dans le processus d’élaboration de politiques, la participation 
générale est limitée. Le Mozambique donne un exemple édifiant d’une implication réussie de la société 
civile, à travers la décentralisation des discussions sur les  stratégies au niveau des régions.

Bien que la participation du secteur privé soit limitée, il y a une compréhension globale du rôle du secteur 
privé dans la  formulation et la mise en œuvre des politiques. Dans certains pays comme le Kenya, le 
secteur privé a joué un rôle essentiel dans les progrès enregistrés dans l’établissement d’un environnement  
politique attractif. Une plus grande implication de la société civile et du secteur privé, c’est l’un des défis 
auquel la mise en œuvre des politiques se heurte en Afrique. L’absence  d’un large consensus  entre le 
secteur public et le secteur privé sur la stratégie en matière de TIC est un autre obstacle majeur observé 
dans presque tous les pays. Dans d’autres, l’absence d’une bonne capacité du gouvernement à réaliser, 
administrer, faire le suivi, et répondre aux besoins de l’industrie constitue un goulot d’étranglement. Des 
avancées ont été notées dans ces pays où les stratégies en matière de TIC s’appuient sur un engagement 
national fort, soutenu par des pouvoirs exécutif et financier proportionnels.

L’élaboration globale et la mise en œuvre de la politique des TIC dépendent beaucoup du type d’institutions 
qui pilote le processus. Les pays utilisent des institutions différentes comme instruments de mise en 
œuvre. La majorité des efforts en  matière de politique des TIC sont gérés par soit le Ministère de la 
communication, soit par le Ministère des finances et du plan. Les pays ayant des institutions indépendantes 
semblent réussir à mieux articuler la politique et à la réaliser. Par exemple, bien que le Ministère de la 
Communication et des Technologies de l’Information de l’Ile Maurice fournisse les grandes lignes,  la mise 
en œuvre de la politique des TIC est entreprise par le Conseil National de l’Informatique. Le Rwanda a 
suivi un chemin similaire en établissant une agence indépendante des TIC appelée l’Agence rwandaise 
pour les technologies de l’information (RITA). D’autres pays tels que le Mozambique ont réussi à formuler 
des politiques gérées par des commissions de politiques des TIC indépendantes. Le tableau 1 montre des 
institutions essentielles qui font la promotion du processus de politiques des TIC dans des pays choisis.
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Alors que la mise en œuvre de stratégies nationales reste la question essentielle au niveau des pays qui 
ont commencé l’évaluation de leur état de préparation par rapport à l’âge électronique, il est important 
d’articuler de nouvelles politiques et stratégies dans les autres pays africains. Les pays qui ont besoin 
d’articuler des stratégies de TIC sont l’Angola, le Botswana, la République centrafricaine, le Tchad, la 
République démocratique du Congo, l’Érythrée, la Guinée équatoriale, le Gabon, la Guinée, la Guinée 
Bissau, la Libye, Madagascar, le Niger, la République du Congo, le Soudan et le Togo. Ces pays rencontrent 
beaucoup d’obstacles allant du manque de sensibilisation et d’engagement du gouvernement au niveau le 
plus élevé à des mécanismes de mise en œuvre, de suivi et de révision inadéquats.

Les meilleures pratiques qui soient sont apparues sur la façon d’élaborer des stratégies pour la société 
des connaissances au niveau national et les pays qui viennent de rejoindre le processus peuvent les 
prendre comme modèle. Plusieurs pays dont le Malawi, l’Ouganda et le Rwanda considèrent la stratégie 
de développement économique basé sur les TIC comme une partie intégrante du cadre d’assistance au 
développement des Nations Unies. L’équipe des Nations Unies au Swaziland soutient l’aboutissement 
d’une large stratégie nationale et se trouve en première ligne pour son élaboration. Le Kenya pense à 
incorporer sa stratégie sur les TIC dans le processus du document stratégique de réduction de la pauvreté 
(DSRP).

Le processus des politiques TIC au Mozambique et en Zambie a réussi à promouvoir une large participation 
d’acteurs clefs comme les universitaires, le secteur privé, les ONG internationales et locales, les organisations 
internationales, les fournisseurs de services, les représentants des collectivités locales et plusieurs ministres 
du gouvernement. Le succès de l’Ile Maurice dans le développement des TIC s’explique par sa capacité 
à créer une structure gouvernementale qui, de manière proactive, planifie les initiatives  en matière de 
TIC tout en insistant sur les individus (main d’œuvre qualifiée), l’économie (nouvelle économie de 
l’information), et les infrastructures (les télécommunications, les médias et l’informatisation).  

En plus des divers projets TIC dans les principaux domaines du développement socioéconomique lancés 
par l’Afrique du sud, ce dernier a réussi à mobiliser le secteur privé multinational ainsi qu’une expertise 
globale dans le cadre de l’élaboration d’une stratégie inclusive pour la société de l’information. L’utilisation 
d’experts multidisciplinaires dans la formulation de la politique TIC est l’une des approches créatrices pour 
faire face à la diversité des questions transversales entre les TIC et le  développement. L’Afrique a besoin de 
puiser dans son expertise propre pour la définition des stratégies et la mise en œuvre des projets.

Au niveau national, il est nécessaire d’avoir un cadre sur les processus politiques pour une société des 
connaissances qui implique tous les acteurs et encourage une consultation continue. Une stratégie à trois 
niveaux est généralement recommandée pour arriver à une société des connaissances inclusive à l’échelle 
nationale:

• L’élaboration d’un cadre de développement socioéconomique intégré basé sur les TIC qui 
définit le problème de façon générale ainsi que les types de politiques et identifie les questions 
et orientations stratégiques spécifiques. Le document cadre devrait se baser sur la revue et 
l’analyse des cadres de développement socioéconomique national, des politiques et stratégies 
en cours dans un pays donné 

• L’élaboration d’une politique des TIC inclusive vient généralement à la suite de la confection 
d’un document cadre sur la politique des TIC spécifiant les engagements stratégiques du 
gouvernement par rapport aux besoins 

• Des plans et des stratégies nationaux TIC qui fournissent aux projets et programmes détaillés, 
se trouvant dans les principaux secteurs identifiés du document cadre, des indications claires 
sur les institutions de mise en œuvre, les contraintes de temps et les besoins en ressources.
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secteurs critiques émergeants du processus DSRP et des initiatives globales telles que la DOT Force du 
G8 et les recommandations de l’assemblée du Millénaire des Nations Unies:

• L’administration publique et la gouvernance; 
• L’éducation; 
• Le développement du secteur privé, le commerce électronique et l’esprit d’entreprise;
• L’agriculture et la gestion des ressources naturelles; 
• La santé;
• D’autres secteurs comme le tourisme.

Ces cinq secteurs sont étroitement liés et sont essentiels dans le cadre de la réduction de la pauvreté. 
L’amélioration de l’administration publique est vitale à la création d’une politique et d’un environnement 
réglementaire attractifs. Une politique et un environnement réglementaire attractifs sont un gage que les 
actions prises dans les autres secteurs vont être encouragées, et ne constitueront pas (comme c’est le cas 
maintenant dans plusieurs pays) des barrières stratégiques au niveau national et régional. Le changement 
de politiques est nécessaire pour permettre une mise en place des infrastructures TIC à moindre coût au 
profit de tous les secteurs de la société et de l’économie.

Si on ne met pas l’accent sur la jeunesse et l’éducation, l’Afrique n’aura pas assez de ressources humaines 
pour tirer profit de la révolution de l’information et limitera l’accès des individus aux opportunités socio-
économiques ainsi offertes. Les TIC sont aussi une promesse pour la possibilité de réduire fortement les 
coûts et d’améliorer la qualité de l’éducation et de la formation tant formelle qu’informelle, surtout dans 
le contexte d’un secteur de l’éducation manquant chroniquement de ressources. De même, dans le secteur 
de la santé, les TIC joueront un rôle essentiel dans la lutte contre le VIH/SIDA et dans la fourniture de 
programmes efficaces de soins de santé publique. Au niveau des affaires et du commerce, la mondialisation, 
associée à l’émergence du commerce électronique offre des opportunités aux entrepreneurs de l’Afrique de 
commercialiser leurs produits et services dans le reste du monde. Les TIC peuvent provoquer le sursaut 
qui déclenchera la croissance économique sur le continent et entraînera des améliorations dans la qualité 
de vie de tous les Africains. Le développement de l’agriculture et des ressources naturelles est fondamental 
pour garantir la sécurité alimentaire, centre du défi au développement de l’Afrique.   














